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LEADER 2014-2020 
COMPTE RENDU COMITE DE PROGRAMMATION 

Du 14 OCTOBRE 2020 
 

à la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 

- Zone tertiaire Pyrène Aéropôle- JUILLAN 
 
 

Membres consultatifs présents :  

Nombre de présent : 0 
 
Présents avec voix délibératives : 
 

Membres du Collège privé : Jean-Pierre SAINT MARTIN, Philippe PRATDESSUS, Alain PERAL, Ange 
MUR, Jean-Pierre CHAPOULIE (en présentiel) 
Romain CABAUP, Mathieu CASSAN, Urbain SOISSON (en visioconférence)   

Nombre total de membres titulaires : 12 
Nombre de présents : 8 

 

Membres du Collège public : Pascal ARRIBET, Jacques BRUNE, Claude CAZABAT, Louis 
CASTERAN, Christian LABORDE (en présentiel) 
Nicole DARRIEUTORT-PERIOU (en visioconférence) 

Nombre total de membres titulaires : 11 
Nombre de présents : 6 

Nombre de voix autorisées : 6 
(pour le respect du double quorum) 

Présents sans voix délibératives :  
 

Membres du Collège privé : André ROUTY 

Nombre de présent : 1 
 

Membres du Collège public : Christophe MENGELLE 

Nombre de présents : 1 
 

Assistaient également au Comité de Programmation : Fabrice SAYOUS, Anne-Sophie ROBIN, Céline 
FUSTIER 

 Nombre de présents : 3 
 

Personnes excusées :  

Membres consultatifs : Carole DELGA, Didier CARPONCIN 
Membres du Collège privé : Claude VIELLE, Mireille CAPOU, Jean-Michel MIQUEU, Laurent BATAN- 
LAPEYRE, Christian LARROUY, Michèle TOLSAN 
Membres du Collège public : Maryse BEYRIE, Chantal ROBIN-RODRIGO, Laurent GRANDSIMON, 
Jean-Claude CASTEROT, Jean-Louis CAZAUBON, Xavier MACIAS, Loïc RIFFAULT, Joël CAZEDEBAT 

Autres personnes excusées : Guillaume DEPREZ et Marie-Cécile DEPIS (ASP), Hélène DANINI et 
Lola MIREBEAU (Région Occitanie) 
 

Nombre total de participants : 19 
Nombre total de membres votants : 14 

 
Le double quorum est atteint : 
 - 14 membres du Comité ayant voix délibérante sur 23 sont présents  
 - les membres du collège privé représentent au moins 50% des membres votants (8/14) 
 

GAL PLAINES ET 

VALLEES DE BIGORRE 
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Ordre du jour : 
- Information relative à la désignation du Président et du vice-Président,  

- Informations générales sur le programme / actualités post 2020, 

- Avenant à la convention (annexe 3 et annexe 6), 

- Examen des dossiers proposés à la programmation, 

- Bilan d’avancement, 

- Retour sur les projets payés, 

- Questions diverses. 

****** 
M. Pascal ARRIBET, Vice-président du PLVG, structure porteuse du GAL, ouvre la séance en rappelant 
que suite aux renouvellements des conseils syndicaux dans les 2 PETR (Pays de Lourdes et des Vallées 
des Gaves et Cœur de Bigorre), de nouveaux membres ont été désignés au sein du collège public du 
GAL Plaines et Vallées de Bigorre, qui met en œuvre le programme LEADER sur ce territoire. 
Il leur souhaite la bienvenue au sein de ce Comité de Programmation « Plaines et Vallées de Bigorre ». 
 
Il rappelle ensuite que M. Jacques BRUNE assure la Présidence du Comité de Programmation depuis le 
début du programme et que dans le cadre du règlement intérieur du GAL, le renouvellement des 
membres issus des PETR au sein du collège public n’entraine pas la nécessité de redésigner un 
Président étant donné que M. BRUNE est toujours titulaire et que moins d’un quart des membres 
titulaires ont été renouvelés.  
Dans ce cadre, M. Jacques BRUNE reste Président du GAL jusqu’à la fin de ce programme LEADER, et 
M. Christian LARROUY Vice-Président. Il précise que le rôle du Président du GAL est d’animer le Comité 
de Programmation, de veiller au respect du règlement intérieur, et de signer, s’il en a délégation, les 
invitations et les comptes-rendus. 
 
Pour mémoire, ce territoire bénéficie d’une enveloppe de 3,28 M€ pour la période 2014-2020. Le GAL est 
dans la dernière ligne droite de ce programme LEADER. 
 
Le Comité de Programmation du GAL se réunit aujourd’hui pour sa 7ème séance depuis le démarrage 
officiel du programme. Il s’est réuni pour la dernière fois en Février 2020. A ce jour, ce sont 39 dossiers 
programmés pour un montant de 1 481 847 € de subventions LEADER engagés, soit 47% de l’enveloppe 
déjà programmé.  
 
M. Pascal ARRIBET laisse ensuite la parole à M. Jacques BRUNE, Président du Comité de 
Programmation.  
 
M. Jacques BRUNE remercie les membres de leur confiance et de leur implication dans ce comité qui a 
pour mission, jusqu’à fin 2021, de mettre en œuvre le programme, suivre son avancement et sélectionner 
les projets pertinents au regard de la stratégie définie. 
 
Il précise que, depuis Mars 2020 et malgré la crise sanitaire, le travail sur LEADER s’est poursuivi, 
notamment pour l’instruction des demandes d’aides et des demandes de paiement. Il remercie 
l’instructrice LEADER en Région pour son implication et le travail de fond réalisé avec les animatrices du 
GAL afin que les dossiers avancent autant dans les paiements que dans la programmation des 
demandes d’aide. 
 
Il indique que depuis le dernier comité qui s’est tenu en Février 2020, 5 dossiers ont pu être totalement 
payés et 3 autres dossiers sont en instance de l’être, ce qui porte le taux de paiement à 18% de 
l’enveloppe totale. Ce soir, 5 nouveaux dossiers seront proposés à la programmation du Comité. 
Enfin, il rappelle que l’enveloppe est à ce jour largement potentiellement consommée au vu des accusés 
de réception de demande d’aide existants et précise que des arbitrages entre plusieurs dossiers pourront 
être nécessaires à la fin du programme. 
 
M. Jacques BRUNE excuse le service instructeur de la Région qui n’a pas pu être présent ce soir et 
rappelle que le double quorum doit être atteint pour que le Comité de Programmation puisse avoir lieu :  
- la moitié au moins des membres présents 
- la moitié au moins des présents doivent relever du collège privé. 
 
Le quorum étant atteint, le Comité de Programmation peut se tenir. 
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1/ Information relative à la désignation du Président et du vice-Président 
 
Comme indiqué par M. Pascal ARRIBET en ouverture de séance, il est rappelé que dans le cadre du 
règlement intérieur du GAL, le renouvellement des membres issus des PETR au sein du collège public 
n’entraine pas la nécessité de redésigner un Président étant donné que M. BRUNE est toujours titulaire 
et que moins d’un quart des membres titulaires ont été renouvelés.  
Dans ce cadre et jusqu’à la fin de ce programme LEADER 2014-2020, M. Jacques BRUNE reste 
Président du GAL, et M. Christian LARROUY Vice-Président.  
 

➢ Le Comité de Programmation prend acte de cette information. Aucune remarque 
complémentaire n’est formulée par les membres du Comité de Programmation. 

 

 
2/ Informations générales sur le programme / actualités post 2020 

M. Jacques BRUNE transmet deux informations relatives à la mise en œuvre du programme LEADER 
2014-2020, qui ont été données récemment par le service instructeur : 

- Deux années de transition de la PAC seront mises en œuvre à partir du 01/01/2021, ce qui 
permettra une programmation possible jusqu’à 2022. 

- Une probable enveloppe supplémentaire sera allouée à Leader en 2022, dont les fonds seront 
une avance sur le programme 2023-2027. Le montant de cette enveloppe supplémentaire devrait 
être connu fin 2020. 

 
➢ Le Comité de Programmation prend acte de ces informations. Aucune remarque 

complémentaire n’est formulée par les membres du Comité de Programmation. 
 
 

3/ Avenant n°6 à la convention (modification des annexes 3 et 6), 

  
M. Jacques BRUNE indique que l’objet de l’avenant n°6 est : 
- de modifier l’annexe 3 relative à la composition du Comité de Programmation  
- de modifier l’annexe 6 relative aux fiches actions du GAL, plus précisément la fiche action n°1 
 
Concernant la composition du Comité de Programmation, M. Jacques BRUNE rappelle que suite aux 
élections municipales, le collège public du GAL Plaines et Vallées de Bigorre a été révisé. Il propose par 
conséquent la mise à jour de l’annexe 3 relative à la composition du Comité de Programmation (cf. 
annexe n°2). 
 
M. Jacques BRUNE propose ensuite de modifier la fiche action n°1 relative au soutien de l’économie de 
proximité et la valorisation des ressources locales afin de l’adapter aux projets émergents sur le territoire 
(cf. annexe n°3 au présent compte-rendu). 
 

➢ Le Comité de Programmation approuve la modification des annexes 3 et 6, au 14 octobre 
2020, et autorise M. le Président du GAL à signer l’avenant n°6. 

 

 

4/ Examen dossiers proposés à la programmation  

 

En préambule, M. Jacques BRUNE fait un point d’information sur la ré-instruction du plan de financement 
du projet « dispositif digital Tourmalet-Pic du Midi » porté par l’Office de Tourisme Tourmalet Pic du Midi 
et programmé le 04/07/2019. 

Ce dossier a dû être réinstruit afin de prendre en compte le cofinancement du CD65 versé (le montant 
ayant été plus important que prévu initialement). Il s’agit d’un rééquilibrage du plan de financement qui 
n’entraîne pas de changement du montant de l’aide LEADER initialement programmé. 

 

 
Le nouveau plan de financement est le suivant : 
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Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total 

du projet 

Coût total du projet HT 73 712, 11 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  22 113, 64 € 30% 

Conseil Départemental 17 603 € 24% 

Autofinancement cofinancé 3 036, 39€  4% 

FEADER Leader 30 959, 08 € 42% 

  
➢ Le Comité de Programmation prend acte de cette modification du plan de financement. 

  
 
M. Jacques BRUNE indique ensuite que les fiches projets qui vont être présentées, et une proposition de 
notation pour chaque projet, ont été envoyées à chaque membre par mail le 02/10/2020. Il propose que 
le débat soit basé sur ces éléments préparatoires envoyés. 
 

Dossier : Construction d’un bar-restaurant à Bénac 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : néant 
Nombres de membres votants : 14 
Maitre d’ouvrage : Commune de Bénac 
N°fiche-action : 1- Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des ressources locales 
1.2 Appui aux initiatives publiques de création, développement et diversification de commerces et 
services de proximité et d’activités économiques 
Projet : Le restaurant La Pastourelle, lieu fédérateur situé à Bénac, a été détruit dans un incendie en 
2011. La commune a acheté l’'immeuble et démoli la ruine avec pour projet la reconstruction du bar-
restaurant. Le projet vise à redynamiser le bourg en recréant ce commerce/service de proximité. Le projet 
consiste en la construction d'un bâtiment qui accueillera un bar-restaurant et à en aménager les abords. 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 439 616, 45 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  131 884, 94 € € 30% 

Financeurs publics sollicités   

Autofinancement cofinancé 0.01 € 0% 

Département des Hautes-Pyrénées 90 000 € 20,5% 

Etat 120 000 € 27% 

CA TLP 16 898, 60 € 4% 

FEADER Leader 80 832, 90 € 18,5% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors Aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 24/30 
Commentaires/ débat/ questions : néant 
Décision du CP : favorable 
 
 

Dossier : Rénovation du centre de vacances de l’Arcouade 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : néant 
Nombres de membres votants : 14 
Maitre d’ouvrage : Ville de Tarbes 
N°fiche-action : 2- Soutenir des projets innovants et de qualité pour diversifier l’activité touristique et 
améliorer les conditions d’emplois des saisonniers 
2.2 Diversifier l’hébergement touristique  
Projet : L’Arcouade est un centre de vacances appartenant à la Mairie de Tarbes et situé à Payolle. 
Depuis sa création en 1946, c’est un équipement de loisirs dévolu à l'action sociale et solidaire. La ville 
de Tarbes désire poursuivre cette action et la moderniser dans le cadre des trois volets du 
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développement durable. Pour ce faire elle engage un plan de travaux conséquent, une réflexion sur son 
fonctionnement et les réorganisations nécessaires à cette modernisation. 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 893 142, 53 100% 

Autofinancement non cofinancé  421 123, 88 47% 

Financeurs publics sollicités 472 018, 65 € 53% 

Etat (DSIL 2019) 194 000 € 22% 

Région (pro rata) 178 018, 64 € 20% 

FEADER Leader 100 000 € 11% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors Aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 19/30 
Commentaires/ débat/ questions : néant 
Décision du CP : favorable 
 
 

Dossier : Construction d’une maison de quartier à Clair Vallon 

Personnes concernées par un conflit d’intérêt : Claude CAZABAT et Nicole DARRIEUTORT-PERIOU 
Nombres de membres votants : 12 
Maitre d’ouvrage : Ville de Bagnères-de-Bigorre 
N°fiche-action : 4- Favoriser la mutualisation des moyens et la mise en réseau pour assurer des services 
de qualité et accessibles  
4.1 Développer les services aux populations 
Projet : La Ville de Bagnères-de-Bigorre souhaite construire en lieu et place de l’ancien Club des jeunes 
de Clair Vallon une maison de quartier afin de recréer un tissu social dans ce quartier excentré du centre-
ville. Cette maison accueillera les réunions de quartier, les activités des associations et différentes 
animations (notamment des animations développées par le CCAS, des associations du quartier mais 
également de l'ensemble de la ville). 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 588 049, 58€ 100% 

Autofinancement non cofinancé  185 549, 58€ 31,5% 

Financeurs publics sollicités 402 500€ 68.5€ 

Etat (DETR) 150 000 € 25,5% 

Région Occitanie 42 500 € 7,5% 

Département des Hautes-Pyrénées 60 000 € 10% 

FEADER Leader 150 000 € 25,5% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors Aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 24/30 
Commentaires/ débat/ questions : néant 
Décision du CP : favorable 
 

 
Dossier : Assistance technique LEADER 2020 DU PLVG 

Personnes concernées par un conflit d’intérêt : néant 
Nombres de membres votants : 14 
Maitre d’ouvrage : PETR Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves 
N°fiche-action : 6- Assistance technique 
Projet : Ce projet concerne l’animation du programme LEADER 2020 portée par le PETR du PLVG. Il 
inclut le financement d’un poste (0,6 ETP) et les coûts indirects. 

mailto:contact@plvg.fr
http://www.valleesdesgaves.com/


PLVG/GAL Plaines et Vallées de Bigorre - 4 Rue Michelet - 65 100 LOURDES   contact@plvg.fr    

www.valleesdesgaves.com  Téléphone : 05 62 42 64 98    Télécopie : 05 62 42 63 59 

 

 

 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total 

du projet 

Coût total du projet HT 36 236,57 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  0 € 0% 

Financeurs publics sollicités 36 236,57 € 100% 

Région  7 247,31 € 20% 

Autofinancement public cofinancé 7 247,32 € 20% 

FEADER Leader 21 741,94 € 60% 

 
Instruction du dossier : Eligible 
Commentaires/ débat/ questions : néant 
Décision du CP : favorable 
 
 

Dossier : Assistance technique LEADER 2020 DU PETR CŒUR DE BIGORRE 

Personnes concernées par un conflit d’intérêt : néant 
Nombres de membres votants : 14 
Maitre d’ouvrage : PETR Cœur de Bigorre 
N°fiche-action : 6- Assistance technique 
Projet : Ce projet concerne l’animation du programme LEADER portée par le PETR Cœur de Bigorre. Il 
inclut le financement d’un poste à mi-temps. 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 30 058, 54 € 100% 

Autofinancement non cofinancé    

Financeurs publics sollicités 30 058, 54 € 100% 

Région 6 011, 71 € 20% 

Autofinancement public cofinancé 6 011, 71 € 20% 

FEADER Leader 18 035, 12 € 60% 

 
Instruction du dossier : Eligible 
Commentaires/ débat/ questions : néant 
Décision du CP : favorable 
 
 
Bilan de la programmation du 14 octobre 2020 :  

M. Jacques BRUNE indique aux membres du Comité que la sélection de ces projets lors de cette séance 

a permis la programmation de 370 609,96 € de fonds LEADER.  

 

Intitulé du projet Porteur de projet Montant 
LEADER 
programmé 

Construction d’un bar-restaurant à Bénac Commune de Bénac 80 832, 90 € 

Rénovation du centre de vacances de l’Arcouade Ville de Tarbes 100 000 €  

Construction d’une maison de quartier à Clair Vallon  Ville de Bagnères de Bigorre 150 000 € 

Assistance technique LEADER 2020  PETR PLVG 21 741,94 € 

Assistance technique LEADER 2020  PETR Cœur de Bigorre 18 035, 12 € 

TOTAL 370 609,96 € 
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5/ Bilan d’avancement de la programmation 
 
M. Jacques BRUNE fait le point sur la consommation prévisionnelle de l’enveloppe LEADER allouée, il 
informe les membres du comité des données suivantes :  
 

- Montant total de l’enveloppe : 3 280 000 € 

- Montant programmé : 1 897 452,92 € (soit 58%)  

- Montant dossiers programmés abandonnés : 33 906,69 € (14 070,64 € pour Moontainbubbles et 
et 19 836,05 € pour crèche Téléport) 

- Montant des désengagements au paiement : 15 512,60 € (sur 17 dossiers payés) 

 
M. Jacques BRUNE rappelle que l’enveloppe globale est de 3 280 000 €. Il précise que l’enveloppe 
disponible est aujourd’hui potentiellement entièrement consommée par les dossiers d’ores et déjà 
réceptionnés. Des arbitrages seront probablement à prévoir sur la fin de programme. 

 
Avancement des engagements et des paiements :  
 
Au 13/02/2020 :  

 
 
Au 14/10/2020 :  

 
 
Il est précisé que les engagements correspondent au montant des engagements juridiques suite à 
programmation (conventions attributives d’aide) moins les désengagements au paiement (dus à des 
sous-réalisations ou des abandons de projets engagés). 
 
 
 
Consommation de l’enveloppe attribuée par fiche action au 14/10/2020 : 
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Répartition territoriale de la programmation : 

 
En terme de montants :  

 
 
En terme de nombre de dossiers : 
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Bilan d’avancement de la programmation au 14/10/2020 : 
 

 
 

GAL Plaines et Vallées de Bigorre 

 
Nombre de dossiers programmés 

 
44 dossiers 

 
Montant total consommé 

 
1 897 452 €  

 
Montant de l’enveloppe restante 

 
1 382 548 € 

 
Il est rappelé que la date limite de programmation est fixée au 31 décembre 2021.  
Les dernières demandes de paiement devront être déposées au plus tard en décembre 2022 (factures 
payées, retenues de garantie libérées et cofinancements publics perçus). 

 
 
5/ Retour sur les derniers projets payés  
 

➢ « Saison culturelle de musiques actuelles 2017-2018 » / Association Le Cartel Bigourdan 
 

 
 

Délais :  
Dépôt demande au GAL : 17 février 2017 
Date programmation : 4 juillet 2019 
Date paiement : 17 avril 2020 
Montants :  
Programmé : 18 904,33 € 
Payé : 18 546,44 € 
Bilan : Ce projet a concerné la saison culturelle 2018 de l’association (hors Big Bag festival). Celle-ci a 
consisté en l’organisation de concerts de musiques actuelles dans la salle de l’Alamzic à Bagnères-de-
Bigorre. Par ailleurs, un évènement délocalisé a été organisé. 
Urbain Soisson, membre de l’association présent à ce Comité, indique que les délais sont en effet très 
longs, mais l’aide Leader représente néanmoins un soutien important pour l’association lorsque l’aide est 
versé. Un nouveau dossier a été déposé par Le Cartel Bigourdan pour les années 2019 et 2020. 
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➢ Festival NightScapades 2018 / Association Chasseurs de Nuits 

 
Délais : 
Dépôt demande au GAL : 30 août 2017 
Date programmation : 13 février 2019 
Date paiement : 19 juin 2020 
Montants :  
Programmé : 20 927,14 € 
Payé : 17 423,48 € 

Bilan :  Du 31 mai au 3 juin 2018, avec une très mauvaise météo, plus de 5800 visiteurs ont été 
comptabilisés pour cette première édition sur les sites fermés ou semi-fermés répartis sur le territoire. 
Plus de 3 000 visiteurs ont découvert certaines expositions avant les quatre jours du festival, au Château 
Fort-Musée Pyrénéen de Lourdes ainsi qu’à Gèdre-Gavarnie. Ce festival aura permis la réalisation de 20 
expositions de photographies de paysages nocturnes en intérieur ou dans l’espace public, 1 exposition 
inédite pour les non-voyants, malvoyants et voyants, 2 concerts, 1 pièce de théâtre jeune public, 8 
conférences, 15 exposants, 1 planétarium gonflable, 1 atelier de prises de vue de paysages nocturnes, 4 
sorties sous les étoiles (en partenariat) et 4 séances de cinéma dédiés sur le paysage nocturne. 

 

➢ Pôle santé Juillan / Commune de Juillan 

 
Délais :  
Dépôt demande au GAL : 30 juin 2016 
Date programmation : 13 décembre 2017 
Date paiement : 17 juillet 2020 
Montants :  
Programmé : 150 000 €  
Payé : 150 000 € 

Bilan : La construction de ce pôle santé par la commune héberge plusieurs professionnels de santé : des 
infirmiers, un podologue, un kiné, un ostéopathe. 

Fabrice Sayous, Maire de Juillan et présent à ce Comité indique que malheureusement, à l’heure 
actuelle, il n’héberge pas de médecin généraliste malgré les recherches de la commune. 
M. Sayous souligne également les délais de traitement très longs, et notamment de paiement. 
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L’ordre du jour étant épuisé, et plus aucunes questions ou remarques n’étant formulées, M. Jacques 
BRUNE conclut et lève la séance en remerciant l’équipe technique et les membres de leur participation. 
 

Jacques BRUNE,  
Président du GAL Plaines et Vallées de Bigorre 
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ANNEXE 1 : 
Feuille de présence  
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ANNEXE 2 :  
Composition du Comité de Programmation 

 (Version 14 10 2020- annexe 3 à la convention) 
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ANNEXE 3 : COMPOSITION DU COMITE DE PROGRAMMATION 

Version du 14 octobre 2020 

 
 

Nom Prénom Adresse Intervenant au comité de 
programmation en qualité 
de… 

Titulaire ou 
suppléant 

Autres implications 
professionnelles, 
électives ou 
associatives 

COLLEGE PUBLIC 

Nicole DARRIEUTORT-PERIOU 
11 rue Gaston Manent 

65 950 TARBES CEDEX 9 

Elue à Hautes-Pyrénées Tourisme 
Environnement (HPTE) 

Titulaire 

Conseillère Départementale 
du canton de Haute-Bigorre, 
Adjointe au Maire de 
Bagnères de Bigorre 
Présidente de Semetherm 
Développement, Conseillère 
Communautaire CC Haute-
Bigorre, Déléguée PETR 
Cœur de Bigorre 

Maryse BEYRIE 
11 rue Gaston Manent 

65 950 TARBES CEDEX 9 

Elue à Hautes-Pyrénées Tourisme 
Environnement (HPTE) 

Suppléante 

 
Maire de Vielle Aure, 
Conseillère Départementale, 
Vice-présidente de la CC Aure 
Louron 

 

Chantal ROBIN-RODRIGO 
2 rue du 4 Septembre 

65000 TARBES 

Vice-Présidente du Parc National 
des Pyrénées (PNP) 

Titulaire 

Présidente Initiatives 
Pyrénées, 1ère Vice-
présidente Conseil 
Départemental des Hautes-
Pyrénées, Vice-présidente 
Clé-Vacances, Vice-
présidente BDE, Membre CA 
Mission Locale, membre 
Syndicat Mixte Pic du Midi 

Laurent GRANDSIMON 
2 rue du 4 Septembre 

65000 TARBES 

Président du Parc National des 
Pyrénées (PNP) 

Suppléant 

Maire de Luz Saint-Sauveur, 
 Président du SIVOM de 
l’Ardiden 

 

Jean-Christian PEDEBOY 
2 rue Gaston Dreyt 

65000 TARBES 
Elu d’Initiative Pyrénées  Titulaire 

Maire de Barbazan-Debat, 
Vice-président de la CA TLP, 
Conseiller Départemental du 
Moyen-Adour 

Jean BURON 
2 rue Gaston Dreyt 

65000 TARBES 
Elu d’Initiative Pyrénées  Suppléant 

Maire de Bazet, Conseiller 
Départemental du canton de 
Bordères-sur-l’Echez, 
Conseiller Communautaire CA 
TLP 

 
 

Jean-Claude CASTEROT 
4 rue Edmond Michelet 

65100 LOURDES 

 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Titulaire 

 
Maire de Geu, Conseiller 
Communautaire CA TLP 

 
Jean Louis CAZAUBON 
4 rue Edmond Michelet 

65100 LOURDES 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Suppléant 

 
Maire de Poueyferré, Vice-
président de la Région 
Occitanie 

 
Pascal ARRIBET 

4 rue Edmond Michelet 
65100 LOURDES 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Titulaire 

 
Maire de Barèges, Vice-
président de la CCPVG 
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Christophe MENGELLE 
4 rue Edmond Michelet 

65100 LOURDES 

 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Suppléant 

 
1er adjoint mairie d’Argelès-
Gazost, Co-président 
EPYVAG 

 
 

Dominique GOSSET 
4 rue Edmond Michelet 

65100 LOURDES 

 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Titulaire Maire d’Ouzous,  

 
Régis BAUDIFFIER 

4 rue Edmond Michelet 
65100 LOURDES 

 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Suppléant 

 
Maire d’Ayrox-Arbouix 

 
Xavier MACIAS 

4 rue Edmond Michelet 
65100 LOURDES 

 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Titulaire 

 
Maire de Soulom 

 

 
Loïc RIFFAULT 

4 rue Edmond Michelet 
65100 LOURDES 

 

Délégué du PETR du Pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves 

Suppléant 

 
Vice-président de la CCPVG 

 

Jacques BRUNE 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 

Président du PETR Cœur de 
Bigorre 

Titulaire 

Président de la CC Haute-
Bigorre, Adjoint au maire à 
Beaudéan, Conseiller 
Départemental de la Haute-
Bigorre, Président HPTE,  
Président UGS Communes 
forestières 

Yannick LE CARDINAL 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 

 Délégué du PETR Cœur de 
Bigorre 

Suppléant 

 
Maire de Hiis 

Claude CAZABAT 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 
Délégué du PETR Cœur de Bigorre Titulaire 

 
Maire de Bagnères-de-
Bigorre, Vice-président CC 
Haute-Bigorre, CA du SYMAT, 
CASMTD, Président SIVU 
Grand Tourmalet, Président 
SEML Grand Tourmalet 

 

Alexandre PUJO-MENJOUET 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 
Délégué du PETR Cœur de Bigorre Suppléant 

 
Maire de Campan, Vice-
président CC Haute-Bigorre 

Louis CASTERAN 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 
Délégué du PETR Cœur de Bigorre Titulaire 

 
Maire d’Arcizac-Adour, 
membre du bureau 
communautaire CA TLP 

Joël CAZEDEBAT 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 
Délégué du PETR Cœur de Bigorre Suppléant 

 
Maire de Bernac-Dessus, 
conseiller communautaire CA 
TLP 

 

Christian LABORDE 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 
Délégué du PETR Cœur de Bigorre Titulaire 

 
Maire de Louey, membre du 
bureau communautaire CA 
TLP 
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Francis BORDENAVE 
Zone Pyrène Aéropole 

65290 JUILLAN 
Délégué du PETR Cœur de Bigorre Suppléant 

 
Maire d’Ossun, membre du 
bureau communautaire CA 
TLP 

COLLEGE PRIVÉ 

Claude VIELLE 
19, route de Vielle 
65400 BEAUCENS 

Elu de la Chambre d’agriculture Titulaire 
Exploitant agricole élevage 
ovins et caprins 

Mireille CAPOU 
26, route du Sailhet 

65400 LAU BALAGNAS 
Elu de la Chambre d’agriculture Suppléant 

Entrepreneur individuel 
spécialisée dans le secteur 
d'activité de l'évaluation des 
risques et dommages. 

Jean-Michel MIQUEU 
1, Impasse Gelous 
65400 GAILLAGOS 

Elu de la Chambre d’agriculture Titulaire 
Exploitant agricole culture et 
production animale 

Laurent BATAN LAPEYRE 
14, route de Gezat 
65400 BEAUCENS 

Elu de Chambre d’agriculture Suppléant Gérant de l'entreprise GEZAT 

Christian LARROUY 
1 rue des Evadés de France 

65000 TARBES 

Elu de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie 

Titulaire 
PDG Pyrénées Charpentes, 
Vice-président FBTP 65 

Jean-Pierre SAINT MARTIN 
1 rue des Evadés de France 

65000 TARBES 

Elu de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie 

Suppléant Hôtel restaurant le Viscos 

Philippe PRATDESSUS 
1 rue des Evadés de France 

65000 TARBES 

Elu de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie 

Titulaire Entreprise Pradessus Frère 

Michèle TOLSAN 
1 rue des Evadés de France 

65000 TARBES 

Elue de la Chambre de Commerce 
et d'Industrie 

Suppléante Gérant Garage Tolsan 

Manuel DUARTE 
10 Bis rue du 4 Septembre  

65000 TARBES 

Elu de la Chambre des métiers et 
de l’artisanat 

Titulaire Président CAPEB 

Michel CAPDEVIELLE 
10 Bis rue du 4 Septembre  

65000 TARBES 

Elu de la Chambre des métiers et 
de l’artisanat 

Suppléant Electronicien à Juillan 

Alain PERAL 
10 Bis rue du 4 Septembre  

65000 TARBES 

Elu de la Chambre des métiers et 
de l’artisanat 

Titulaire 

Responsable patrimoine 
CAPEB, Formateur spécialisé 
de réhabilitation du bâti ancien 
technique de restauration, 
EPIC Cauterets, 
administrateur AVAP 
Cauterets 

Véronique PONNAU 
10 Bis rue du 4 Septembre  

65000 TARBES 

Elue de la Chambre des métiers et 
de l’artisanat 

Suppléante 
Gérant Entreprise Marbrerie 
Voldoire 
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Ange MUR 
27 avenue des Forges 

CS 20143 
65001 TARBES Cedex 

Elu de la Fédération ADMR 65 Titulaire 
Maire de Jarret, membre du 
bureau communautaire CA 
TLP, délégué PLVG 

Marie-Josée DAGUIN 
27 avenue des Forges 

CS 20143 
65001 TARBES Cedex 

Présidente de la Fédération ADMR 
65 

Suppléante 
Présidente de l’Union 
Nationale de l’ADMR 

Jean-Pierre CHAPOULIE 
5 quart vallon du Salut 

65200 BAGNERES DE BIGORRE 

Président du Centre Permanent 
d’Initiatives Pour l’Environnement 

(CPIE 65) 
Titulaire 

Trésorier de l’association 
Binaros  

Francis BEIGBEDER 
5 quart vallon du Salut 

65200 BAGNERES DE BIGORRE 

Secrétaire du Centre Permanent 
d’Initiatives Pour l’Environnement 

(CPIE 65) 
Suppléant 

Secrétaire de la Société 
Ramond, membre de 
l’association Nosauts de 
Bigorra 

Jean-Louis CAILLABET 
Abbaye de l’Escaladieu 
65130 BONNEMAZON 

Président de l’Association 
Patrimoine des Hautes-Pyrénées 

(Patrimoine 65) 
Titulaire 

Formateur Education 
Nationale et autres structures, 
Inspecteur Education 
Nationale honoraire 

Eric DELGADO 
Abbaye de l’Escaladieu 
65130 BONNEMAZON 

Président délégué de l’Association 
Patrimoine des Hautes-Pyrénées 

(Patrimoine 65) 
Suppléant 

Agence Estives, Membre du 
Réseau Education Pyrénées 
Vivantes 

Romain CABAUP  
18 avenue Costallat 

65200 GERDE 

Centres Locaux d’Information et de 
Coordination 

(CLIC Haut Adour Générations) 
Titulaire 

 
Président de la fédération des 
CLIC des Hautes Pyrénées 
"Fédé CLIC 65", 
Président de l'ENSEMA 

 

Marcelle DUBRAY 
1 rue Saint-Orens 

65400 ARGELES GAZOST 

Centres Locaux d’Information et de 
Coordination 

(CLIC Pays des Gaves) 
Suppléante Membre du CODERPA 65 

Mathieu CASSAN 
24 place St Clément 

65120 LUZ SAINT SAUVEUR 

 
Représentant des associations 

culturelles 
 

Titulaire 
Membre de l’association 
Jazz’Pyr 

André ROUTY 
1 placa Dera Hount 
65400 PRECHAC 

 
Représentant des associations 

culturelles 
 

Suppléant 
Co-président association 
IMPACT, Président 
association Cie Akouma 

Urbain SOISSON 
8, place du 11 novembre  

65200 GERDE 

Représentant des associations 
culturelles 

Titulaire 
Secrétaire de l’association Le 
Cartel Bigourdan 

Sylvain TAJAN 
7, camin de Bisquèr 

65380 BENAC 

Représentant des associations 
culturelles 

 
Suppléant 

Président de l’association 
Canta Se Gausas, Adjoint au 
maire d'Osmets, secrétaire 
école de rugby Trie sur Baïse 

 
 Privé Public TOTAL 

Titulaires 12 11 23 

Suppléants 12 11 23 

TOTAL 24 22 46 
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ANNEXE 3 : 
Modification fiche action n°1  

(Version 14 10 2020 -annexe 6 à la convention) 
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Fiche-action 1 : Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des ressources locales 
 

LEADER 2014-2020 GAL Plaines et Vallées de Bigorre 

ACTION N°1 Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des ressources 
locales 

SOUS-MESURE 19.2 – Soutien à la mise en œuvre des opérations liées aux stratégies locales de 
développement  

DATE D’EFFET 04/07/2019 14/10/2020 correspondant à la date de décision du GAL 

1. DESCRIPTION GENERALE ET LOGIQUE D’INTERVENTION 

a) Contexte et orientations stratégiques  

Le maintien du tissu économique est essentiel pour assurer le dynamisme de nos territoires ruraux. Le 
soutien à l’existant et la valorisation économique de l’identité du territoire et de ses ressources sont 
prioritaires pour permettre le développement de l’attractivité du territoire. Le soutien à l’esprit 
entrepreneurial, à l’innovation, à la qualité et à la modernisation des activités seront des moyens 
d’actions privilégiés. 

L’activité économique liée au tourisme sera traitée dans la fiche action n°2. 

b) Objectifs stratégiques et opérationnels 

Objectifs stratégiques : 
- Maintenir et développer l’activité économique en consolidant l’existant 
- Développer l’attractivité du territoire 
- Fédérer les acteurs pour favoriser la mise en œuvre d’actions en faveur de la croissance et de l’emploi 
- Valoriser les ressources locales 
 
Objectifs opérationnels : 
- Diversifier les commerces, l’artisanat et les services pour maintenir la proximité en zone rurale 
- Consolider les activités économiques existantes et accompagner les actions de valorisation des 
ressources locales 
- Structurer, améliorer et développer l’offre d’accueil d’entreprises et de nouvelles activités en milieu 
rural  
- Maintenir et développer l’emploi en mutualisant les moyens 
 

c) Effets attendus 

Maintien et développement du tissu économique 
Maintien et création d’emplois 
Installations d’entreprises 
Maintien de la population en zones rurales et attractivité du territoire 
 

2. TYPE ET DESCRIPTION DES OPERATIONS  

1.1 Appui à la création-reprise-transmission et au développement de microentreprises  
Créer, transmettre, reprendre ou développer une microentreprise dans le cadre des priorités suivantes : 
le maintien, la diversification ou le développement de commerces et services de proximité (commerces 
itinérants inclus), et d’activités contribuant à la transition énergétique et / ou à la valorisation des 
ressources locales. 
 
La notion de « valorisation » et les types de « ressources locales » concernées sont précisés dans les 
conditions d’admissibilité. 
 
1.2 Appui aux initiatives publiques de création, développement et diversification de commerces et 
services de proximité et d’activités économiques  
Créer, aménager, moderniser, équiper des infrastructures immobilières et/ou des espaces publics en vue 
d’accueillir des activités économiques, artisanales ou des services de proximité en zones rurales ayant 
un impact à une échelle locale (en dehors des activités de services visées par l’action 4.1)  
Créer, aménager, moderniser, équiper des outils économiques en vue de favoriser la transition 
énergétique et / ou de valoriser les ressources locales. 
 
La notion de « valorisation » et les types de « ressources locales » concernées sont précisés dans les 
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conditions d’admissibilité. 
 
1.3 Soutien à l’immobilier d’accueil d’entreprises 
Créer, aménager et moderniser l’immobilier d’accueil des entreprises en milieu rural : pôles tertiaires, 
zones artisanales, hôtels d’entreprises, pépinières, incubateurs.  
 
Les investissements situés sur ou rattachés à une Zone d’Intérêt Régional, bénéficient du Feder et sont 
donc exclus de cette action Leader. 
1.4 Actions collectives de redynamisation des centres bourgs et centres villes 
Mettre en œuvre des actions collectives (études, animation et aménagement) de redynamisation, de 
revitalisation des centres- villes et centres-bourgs et de diversification des activités : opérations de 
modernisation de l’artisanat, des commerces et des services, opération d’aménagement des communes 
rurales… 
 
1.5 Soutien à l’économie sociale et solidaire 
Créer, aménager, moderniser, et promouvoir des projets de recyclerie, ressourcerie, espaces de travail 
partagé, tiers-lieux, développement d’outils mutualisés. 
 
Les projets bénéficiaires d’un financement dans le cadre d’un appel à projets Pôles Territoriaux de 
Coopération Economique et les projets d’accueil de télétravailleurs, couverts par le FEDER, seront 
exclus de cette action. 
 
1.6 Préservation et valorisation des ressources foncières en faveur du pastoralisme, de 
l’agriculture et de la forêt  
- Animation de projet agri-territorial en vue de la préservation du foncier agricole en zones 
intermédiaires pour développer des outils innovants pour la maîtrise et le portage de foncier agricole. 
Ces actions prendront en compte les enseignements de l’étude menée entre 2009 et 2012 en Vallées 
des Gaves.  
- Animation foncière et accompagnement pour favoriser la mise en place d’outils de regroupement et de 
structuration de la propriété forestière, visant à mieux gérer et conserver la forêt dans le cadre de projets 
à l’échelle de massif forestier. Ces actions prendront en compte les conclusions du Plan de mobilisation 
durable des ressources forestières du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves et les chartes 
forestières existantes. 
- Réhabilitation des châtaigneraies traditionnelles en vue de créer une micro-filière « châtaigne » visant à 
la valorisation du fruit et de ses dérivés, et permettant une valorisation et un entretien de ces espaces.  
 
1.7 Mise en œuvre de groupements d’employeurs multisectoriels 
Mettre en place et animer des Groupements d’Employeurs multisectoriels et des groupements 
d’employeurs public/privé. 
 
1.8 Actions collectives partenariales favorisant le positionnement et l’activité des entreprises 
artisanales du territoire sur le marché de la rénovation énergétique 
Actions collectives d’animation, d’information, de sensibilisation, de conseil auprès du réseau 
d’entreprises artisanales du territoire pour favoriser leur activité dans le domaine de la rénovation 
énergétique 
Actions d’animation, d’accompagnement favorisant la collaboration entre artisans (projets collaboratifs) 
Elaboration d’outils d’accompagnement (boîte à outils) et de supports pédagogiques 
Réalisation d’états des lieux de l’offre artisanale ; mise en place d’un observatoire 
Actions de structuration de l’offre commerciale pour améliorer la visibilité du réseau d’entreprises et 
favoriser son positionnement sur le marché de la rénovation énergétique (études, actions d’animation ; 
actions d’accompagnement des artisans) 
Actions d’accompagnement individuel des entreprises (diagnostic des forces et faiblesses de l’entreprise 
en matière de numérique ; accompagnement pour développer sa visibilité sur Internet ; 
accompagnement pour améliorer la satisfaction des clients) 
Actions de communication relatives à l’accompagnement proposé 
 
1.9 Action de structuration collective des filières agricoles et agro-alimentaires 
 
Actions collectives d’animation, d’information, de sensibilisation en vue de la structuration, mutualisation 
et promotion des filières agricoles et agro-alimentaires 
Actions de développement de marques territoriales, d’outils de labellisation 
Actions d’accompagnement des acteurs économiques des filières (producteurs, artisans bouchers, 
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charcutiers, boulangers, transformateurs, commerçants, grandes et moyennes surfaces, restaurateurs, 
restauration collective) 
 
Organisation d’évènementiels de promotion 
Organisation de journées techniques d’échange 
 
Réalisation d’études de filières, d’état des lieux, et de diagnostics des besoins des acteurs 
Actions de mise en adéquation de l'offre en produits agricoles et agro-alimentaires et la demande des 
entreprises artisanales et de la restauration commerciale 
Etudes de faisabilité (pour le développement d'outils collectifs, la mise en place d’actions innovantes, 
d’outils de transformation, etc.) 
 
Actions de création / développement d’outils numériques de filières (mise en réseau, relations 
commerciales, planification de la production, contractualisation, gestion de stocks, traçabilité) 
Actions de développement d’outils collaboratifs  
Elaboration et édition de supports de communication 
Conception et réalisation d’outils numériques/mutualisés 
 
Les projets correspondant à des activités touristiques seront rattachés à la fiche action n° 2 « Soutenir 
des projets innovants et de qualité pour diversifier l’activité touristique et améliorer les conditions de 
l’emploi saisonnier ». 
 
1.10 Action territoriale de développement en faveur de la transition énergétique 
Mettre en œuvre des actions immatérielles de développement en faveur de la transition énergétique sur 
le territoire (étude, animation, information, communication, mission d’accompagnement technique, 
expérimentation) 
 

3. TYPE DE SOUTIEN 

Aide attribuée sous forme de subvention. 
 

4. LIENS AVEC D’AUTRES REGLEMENTATIONS (LIGNES DE PARTAGE) 

1.1 Appui à la création-reprise-transmission et au développement de microentreprises  
Le FEDER (Axe II, OS 4, Action 1) vise à soutenir les dynamiques collectives et les structures 
d’accompagnement à la création, transmission, reprise d’entreprises. Le FEDER cible les projets à 
l’échelle régionale. Cette action ne vise pas à soutenir directement les projets individuels de création, 
reprise ou transmission. Le programme Leader peut donc intervenir sur des projets individuels selon les 
priorités définies dans la présente fiche action. 
 
Les entreprises du secteur agricole, agro-alimentaire et forestier sont soutenus par différentes mesures 
du FEADER en ce qui concerne les investissements (mesure 04 pour l’agriculture et les entreprises de 
transformation des produits agricoles, et mesure 08 pour la filière forestière), le développement des 
exploitations agricoles et des entreprises (mesure 06), le soutien de l’agriculture biologique (mesure 11).  
Ces bénéficiaires et ce type d’opérations ne seront donc pas soutenus par Leader. Les activités de 
transformation des produits de venaison n’étant pas éligibles au titre du FEADER, elles pourront être 
soutenues par le programme LEADER. 
 
Le FEDER au titre du POI Pyrénées soutient les entreprises industrielles ou artisanales ayant des projets 
de développement et de structuration liés à la valorisation des produits, services et savoir-faire 
artisanaux caractéristiques des Pyrénées (axe prioritaire 1 / action1.1.a). Les entreprises visées doivent 
appartenir aux catégories des industries manufacturières, transports et entreposage, information et 
communication, activités spécialisées scientifiques et techniques et autres activités de services.  
Leader interviendra dans cette mesure sur les priorités suivantes : le maintien, la diversification ou le 
développement de commerces et services de proximité (commerces itinérants inclus), et d’activités 
contribuant à la transition énergétique et / ou à la valorisation des ressources locales. 
 
1.2 Appui aux initiatives publiques de création, développement et diversification de commerces et 
services de proximité et d’activités économiques  
Le FEDER (Axe II, OS 4, Action 1) vise à soutenir les dynamiques collectives et les structures 
d’accompagnement à la création, transmission, reprise d’entreprises. Le FEDER cible des projets à 
l’échelle régionale. Cette action Leader vise à accompagner les acteurs publics à développer des projets 
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permettant d’accueillir des entreprises et de nouvelles activités dans un objectif de proximité. 
 
Les activités du secteur agricole, agro-alimentaire et forestier sont soutenues par différentes mesures du 
FEADER en ce qui concerne les investissements (mesure 04 pour l’agriculture et les entreprises de 
transformation des produits agricoles, et mesure 08 pour la filière forestière), le développement des 
exploitations agricoles et des entreprises (mesure 06), le soutien de l’agriculture biologique (mesure 11). 
Ce type d’opérations ne sera donc pas soutenu par Leader.  
Les opérations publiques collectives visant la valorisation des productions agricoles et/ou 
agroalimentaires locales, non soutenues dans le cadre du FEADER, sont éligibles à cette fiche-action 
LEADER (ex : organisation de marchés de producteurs, etc.). 
 
Le FEDER au titre du POI Pyrénées soutient les entreprises industrielles ou artisanales ayant des projets 
de développement et de structuration liés à la valorisation des produits, services et savoir-faire 
artisanaux caractéristiques des Pyrénées (axe prioritaire 1 / action1.1. a). Les entreprises visées doivent 
appartenir aux catégories des industries manufacturières, transports et entreposage, information et 
communication, activités spécialisées scientifiques et techniques et autres activités de services.  
Leader interviendra auprès des acteurs publics souhaitant développer l’accueil d’activités artisanales, de 
commerce et de services de proximité sur leur territoire. 
 
1.3 Soutien à l’immobilier d’accueil d’entreprises 
Le FEDER au titre de l’axe II, OS 4, action 2, soutient les investissements immobiliers visant à la création 
et au développement de lieux d’accompagnement et d’hébergements collectifs (pépinières d’entreprises, 
incubateurs, hôtels d’entreprises ou lieux d’accueil de télétravailleurs, pôles territoriaux de coopération 
économiques). Le FEDER soutient les infrastructures qui sont situées sur ou qui sont rattachées à une 
Zone d’Intérêt Régional. 
Sur cette thématique, Leader accompagnera les projets en dehors de ces ZIR, soit pour le territoire du 
GAL, la zone Pyrène Aéroport / Pyrenia. Il s’agit en effet de soutenir des projets qui ne sont pas 
nécessairement d’envergure régionale mais qui sont nécessaires au maintien et au développement de 
l’activité économique du territoire. La pertinence du projet devra être démontrée par une étude préalable. 
 
1.5 Soutien à l’économie sociale et solidaire 
Le FEDER au titre de l’axe II, OS 4, action 2, soutient l’acquisition, la construction, l’extension, la 
réhabilitation des infrastructures d’accueil de télétravailleurs, et les projets Pôles Territoriaux de 
Coopération Economique retenus dans le cadre de l’appel à projet national. Leader n’interviendra pas 
sur ce type d’opérations. 
 
1.6 Préservation et valorisation des ressources foncières en faveur du pastoralisme, de 
l’agriculture et de la forêt  
Le FEADER au titre de l’action 762 relative au pastoralisme finance l’animation pastorale et foncière en 
vue notamment de la création de structures collectives. 
Leader vise à soutenir une animation complémentaire à celle soutenue dans le cadre du Feader : il s’agit 
d’un projet lié à une problématique territoriale et qui vise à une valorisation agricole du foncier. Il s’agit de 
soutenir un dispositif innovant, avec une approche intersectorielle (tourisme, environnement, patrimoine, 
forêt), un public visé plus large (professionnels de l’immobilier à sensibiliser), et de traiter des aspects 
individuels de propriété foncière, et pas seulement collectives. C’est une action qui s’inscrit en amont de 
ce qui peut être réalisé à l’échelle départementale dans le cadre de montage de structures collectives. 
De plus, l’action 762 du FEADER cible des actions à l’échelle départementale alors que Leader 
soutiendra des actions plus localisées, spécifiques aux zones intermédiaires du périmètre du GAL. 
 
Le FEADER au titre de l’action 1671 relatif aux stratégies locales de développement forestier finance la 
mise en œuvre de démarches visant une gestion durable des ressources des forêts et une valorisation 
de leurs produits et aménités inscrites dans un projet territorial durable. Il soutient notamment la mise en 
œuvre des chartes forestières. Si l’action Leader visée dans cette mesure découle de la mise en œuvre 
de la charte forestière, c’est une action qui va au-delà et qui vise à mener un travail de proximité auprès 
des propriétaires privés pour définir des modes de gestion collectifs. 
 
Le FEADER au titre de l’action 821 accompagne les agriculteurs dans l’installation de systèmes 
agroforestiers et au titre de la mesure 415 dans les investissements des productions végétales 
spécialisées, notamment sur la rénovation de vergers. Le programme Leader ciblera ses interventions 
sur la rénovation et la réhabilitation de châtaigneraies traditionnelles, ce qui ne donnera pas lieu à la 
mise en place de nouveaux plants ; et le programme Leader permet de soutenir les actions des 
propriétaires forestiers et pas seulement exploitants agricoles. Enfin, contrairement au FEADER (action 
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821) qui vise à favoriser la production de bois, l’action Leader a pour objectif de relancer la production de 
fruits. 
 
1.9 Action de structuration collective des filières agricoles et agro-alimentaires 
 
Les opérations collectives visant à la structuration des filières agricoles et/ou agroalimentaires locales, 
non soutenues dans le cadre du FEADER, sont éligibles à cette fiche-action LEADER. 
 
Le FEDER au titre du POI Pyrénées soutient les actions mises en œuvre à l’échelle du massif des 
Pyrénées. LEADER soutiendra en complément les actions mises en place à une échelle locale. 
 
1.10 Action territoriale de développement en faveur de la transition énergétique 
Les opérations d’investissement en faveur de la transition énergétique (travaux de rénovation 
énergétique) soutenues dans le cadre du FEDER (Axe VIII Objectif spécifique 16 : Réaliser des 
économies d'énergie en particulier dans les logements et les bâtiments publics) sont inéligibles à cette 
fiche-action. 
 

5. BENEFICIAIRES 

1.1 Appui à la création-reprise-transmission et au développement de microentreprises  
Seront éligibles les microentreprises (au sens communautaire : moins de 10 salariés et moins de 2M€ de 
chiffre d’affaire ou bilan annuel), autoentrepreneurs ayant fait l’objet d’un accompagnement 
professionnel.  
Les professions libérales et les agences sont exclues.  
 
1.2 Appui aux initiatives publiques de création, développement et diversification de commerces et 
services de proximité et d’activités économiques  
Collectivités territoriales et leurs groupements, syndicats mixtes, établissement public, Sociétés 
Publiques Locales, Sociétés Publiques Locales d’Aménagement, Sociétés d’Economie Mixte. 
 
1.3 Soutien à l’immobilier d’accueil d’entreprises 
Collectivités territoriales et leurs groupements, syndicats mixtes, établissement public, Sociétés 
Publiques Locales, Sociétés Publiques Locales d’Aménagement, Sociétés d’Economie Mixte, chambres 
consulaires. 
 
1.4 Actions collectives de redynamisation des centres bourgs et centres villes 
Collectivités territoriales et leurs groupements, commerçants, artisans, microentreprises (au sens 
communautaire) engagées dans l’opération collective, associations (de droit public ou de droit privé) ou 
syndicats regroupant les professionnels, chambres consulaires. 
 
1.5 Soutien à l’économie sociale et solidaire 
Collectivités territoriales et leurs groupements, syndicats mixtes, pôle d’équilibre territorial et rural, 
établissements publics, établissements consulaires, Sociétés Publiques Locales, associations (de droit 
public ou de droit privé), Sociétés Anonymes, Sociétés par Actions Simplifiées, SARL, Sociétés 
coopératives, Sociétés Coopératives d’Intérêt Collectif, Sociétés Coopératives et Participatives (SCOP), 
toute entreprise (microentreprise ou petite ou moyenne entreprise au sens communautaire) et structure 
reconnue comme contribuant à l’ESS (loi du 31 juillet 2014). 
 
1.6 Préservation et valorisation des ressources foncières en faveur du pastoralisme, de 
l’agriculture et de la forêt  
Collectivités territoriales et leurs groupements, établissements publics, syndicats mixtes, associations 
compétentes (de droit public ou de droit privé) dans les domaines pastoral, agricole et forestier, 
établissements consulaires, Groupements d’Intérêt Public,  
Pour la réhabilitation des châtaigneraies traditionnelles, seront également éligibles les propriétaires 
agricoles et forestiers, exploitants agricoles, groupement d’agriculteurs (GAEC, coopérative, CUMA…), 
associations (de droit public ou de droit privé) et associations syndicales libres répondant aux conditions 
particulières exigées par la loi. 
 
1.7 Mise en œuvre de groupements d’employeurs multisectoriels 
Collectivités territoriales et leurs groupements, établissements publics, associations (de droit public ou de 
droit privé), établissements consulaires. 
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1.8 Actions collectives partenariales favorisant le positionnement et l’activité des entreprises 
artisanales du territoire sur le marché de la rénovation énergétique 
Collectivités territoriales et leurs groupements, établissements publics, associations (de droit public ou de 
droit privé), établissements consulaires, organismes professionnels 
 
1.9 Action de structuration collective des filières agricoles et agro-alimentaires 
Collectivités territoriales et leurs groupements, établissements publics, associations (de droit public ou de 
droit privé), établissements consulaires, organismes professionnels 
 
1.10 Action territoriale de développement en faveur de la transition énergétique 
Collectivités territoriales et leurs groupements, établissements publics, associations (de droit public ou de 
droit privé), établissements consulaires 
 

6. COUTS ADMISSIBLES 

Conformément au projet de décret d’éligibilité FEADER et aux articles 45 et 61 du Règlement 
n°1305/2013 de l’UE :  
 
1.1 Appui à la création-reprise-transmission et au développement de microentreprises  
- Travaux de construction, d’extension, de réhabilitation, de modernisation de bâtiments, travaux 
d’aménagement intérieur des bâtiments et travaux d’aménagement extérieur (aménagements paysagers, 
signalétique, parking, mobilier urbain). 
- Acquisition et travaux d’aménagement de matériel roulant pour les commerces et services itinérants. 
- Acquisition de matériels et équipements neufs liés à l’activité de l’entreprise (matériels de production, 
matériel informatique, logiciels, licences). 
- Frais généraux liés à l’opération conformément à l’article 43 du décret d’éligibilité : honoraires 
d’architecte, rémunérations d’ingénieurs et de consultants (maîtrise d’œuvre, géomètre, missions de 
contrôles technique, missions SPS, analyse de sols). 
- Prestations externes relatives aux frais de conseil et d’études liés aux investissements : études de 
marché, études de faisabilité, soutien à la prospection, conseil juridique et fiscal, conseil en matière de 
durabilité environnementale et économique. 
 
1.2 Appui aux initiatives publiques de création, développement et diversification de commerces et 
services de proximité et d’activités économiques  
- Travaux de construction, d’extension, de réhabilitation, de modernisation de bâtiments, travaux 
d’aménagement intérieur des bâtiments et travaux d’aménagement extérieur (aménagements paysagers, 
signalétique, parking, mobilier urbain). 
- Acquisition et travaux d’aménagement de matériel roulant pour les commerces et services itinérants. 
- Acquisition de matériels et équipements neufs liés à l’activité accueillie (matériels de production, 
matériel informatique, logiciels, licences). 
- Frais généraux liés à l’opération conformément à l’article 43 du décret d’éligibilité : honoraires 
d’architecte, rémunérations d’ingénieurs et de consultants (maîtrise d’œuvre, géomètre, missions de 
contrôles technique, missions SPS, analyse de sols). 
- Prestations externes relatives aux frais de conseil et d’études en amont de l’investissement : études de 
marché, études de faisabilité, étude d’opportunité, études de programmation, soutien à la prospection, 
conseil juridique et fiscal, conseil en matière de durabilité environnementale et économique.  
 
Les études de faisabilité, d’opportunité, de positionnement, prospectives sont éligibles indépendamment 
de la réalisation de l’investissement. 
 
1.3 Soutien à l’immobilier d’accueil d’entreprises 
- Travaux de construction, d’extension, de réhabilitation, de modernisation de bâtiments, travaux 
d’aménagement intérieur des bâtiments et travaux d’aménagement extérieur (terrassement, 
aménagements paysagers, signalétique, parking, mobilier urbain, réseaux, éclairage, infrastructures de 
mobilité douce (revêtement, aménagements)). 
-Frais généraux liés à l’opération conformément à l’article 43 du décret d’éligibilité : honoraires 
d’architecte, rémunérations d’ingénieurs et de consultants (maîtrise d’œuvre, géomètre, missions de 
contrôles technique, missions SPS, analyse de sols).- Prestations externes relatives aux frais de conseil 
et d’études liés aux investissements : études de marché, études de faisabilité, étude d’opportunité, 
études de programmation, soutien à la prospection, conseil juridique et fiscal, conseil en matière de 
durabilité environnementale et économique. 
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1.4 Actions collectives de redynamisation des centres bourgs et centres villes 
- Travaux de réhabilitation, de modernisation, d’aménagements de bâtiments. 
- Travaux d’aménagement intérieur des bâtiments et travaux d’aménagement extérieur (aménagements 
paysagers, signalétique, parking, mobilier urbain, accès aux personnes à mobilité réduite, amélioration 
des façades.) 
- Frais généraux liés à l’opération conformément à l’article 43 du décret d’éligibilité : honoraires 
d’architecte, rémunérations d’ingénieurs et de consultants (maîtrise d’œuvre, géomètre, missions de 
contrôles technique, missions SPS, analyse de sols). 
- Prestations externes relatives aux frais de conseil et d’études liés à l’opération : études de marché, 
études de faisabilité, étude d’opportunité, études de programmation, soutien à la prospection, conseil 
juridique et fiscal, conseil en matière de durabilité environnementale et économique. 
- Prestations externes relatives aux frais de communication : conception et maintenance d’un site 
Internet, conception, édition et impression de documents de communication, conception de chartes 
graphiques, conseil en stratégie Internet et en communication sur les réseaux sociaux. 
- Dépenses de personnel du maître d’ouvrage : frais de personnel (salaires, gratifications, charges 
sociales liées, traitements accessoires et avantages divers, conformément à l’article 7 du décret 
d’éligibilité) exclusivement liés à la mise en œuvre de l’opération (suivi du temps passé à l’opération 
nécessaire).Les dépenses de personnel sont calculées en retenant comme base horaire de travail 
annuel pour un équivalent temps plein 1607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). 
» La méthode de calcul, établie en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, 
consiste à calculer un coût horaire en divisant la dernière moyenne annuelle connue des salaires bruts 
par 1607 heures. Le coût horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide sera fixé dans la 
décision attributive de l’aide pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût 
horaire fixé pour toute la durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire 
d’un l’agent peut être établie sur une période minimale de 12 mois consécutifs. 
- Les coûts indirects sont éligibles à hauteur de 15% des frais de personnel directs éligibles 
- Frais de déplacement, de restauration, d’hébergement directement liés à l’opération. Les frais de 
déplacement (dépenses de transport, d’hébergement et de restauration liées aux déplacements) sont 
calculés en application des taux des indemnités kilométriques, des forfaits de nuitée et de repas définis 
dans les arrêtés du 3 juillet 2006 et du 28 août 2008 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat et leurs versions mises 
à jour ultérieurement. 
 
1.5 Soutien à l’économie sociale et solidaire 
- Travaux de construction, d’extension, de réhabilitation, de bâtiments destinés à l’accueil des projets 
déterminés au point 2, travaux d’aménagement intérieur des bâtiments et travaux d’aménagement 
extérieur (aménagements paysagers, signalétique, parking, mobilier urbain) 
- Acquisition de matériels et d'équipements neufs liés à l'activité (mobilier ; matériel lié à l'activité ; 
matériel informatique ; logiciels ; licences) 
- Frais généraux liés à l’opération conformément à l’article 43 du décret d’éligibilité : honoraires 
d’architecte, rémunérations d’ingénieurs et de consultants (maîtrise d’œuvre, géomètre, missions de 
contrôles technique, missions SPS, analyse de sols). 
- Prestations externes relatives aux frais de conseil et d’études liés aux investissements : études de 
marché, études de faisabilité, étude d’opportunité, études de programmation, soutien à la prospection, 
conseil juridique et fiscal, conseil en matière de durabilité environnementale et économique 
- Prestations externes liées aux frais de communication : conception et maintenance de site internet, 
conception, édition et impression de documents de communication, conception de chartes graphiques, 
conseil en stratégie internet et en communication sur les réseaux sociaux 
- Dépenses de personnel du maître d’ouvrage : frais de personnel (salaires, gratifications, charges 
sociales liées, traitements accessoires et avantages divers, conformément à l’article 7 du décret 
d’éligibilité) exclusivement liés à la mise en œuvre de l’opération (suivi du temps passé à l’opération 
nécessaire). Les dépenses de personnel sont calculées en retenant comme base horaire de travail 
annuel pour un équivalent temps plein 1607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). 
» La méthode de calcul, établie en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, 
consiste à calculer un coût horaire en divisant la dernière moyenne annuelle connue des salaires bruts 
par 1607 heures. Le coût horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide sera fixé dans la 
décision attributive de l’aide pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût 
horaire fixé pour toute la durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire 
d’un l’agent peut être établie sur une période minimale de 12 mois consécutifs. 
- Les coûts indirects sont éligibles à hauteur de 15% des frais de personnel directs éligibles 
 
 1.6 Préservation et valorisation des ressources foncières en faveur du pastoralisme, de 
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l’agriculture et de la forêt  
- Dépenses de personnel du maître d’ouvrage : frais de personnel (salaire brut chargé) exclusivement 
liés à la mise en œuvre de l’opération (suivi du temps passé à l’opération nécessaire). Les dépenses de 
personnel sont calculées en retenant comme base horaire de travail annuel pour un équivalent temps 
plein 1607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). » La méthode de calcul, établie 
en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, consiste à calculer un coût 
horaire en divisant la dernière moyenne annuelle connue des salaires bruts par 1607 heures. Le coût 
horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide sera fixé dans la décision attributive de l’aide 
pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût horaire fixé pour toute la 
durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire d’un l’agent peut être 
établie sur une période minimale de 12 mois consécutifs. 
- Les coûts indirects sont éligibles à hauteur de 15% des frais de personnel directs éligibles 
- Prestations externes relatives aux frais de conseil, d’études en lien avec l’opération. 
- Prestations externes relatives aux frais de communication : conception, édition et impression de 
documents de communication directement en lien avec l’opération. 
- Frais de déplacement, de restauration, d’hébergement directement liés à l’opération. Les frais de 
déplacement (dépenses de transport, d’hébergement et de restauration liées aux déplacements) sont 
calculés en application des taux des indemnités kilométriques, des forfaits de nuitée et de repas définis 
dans les arrêtés du 3 juillet 2006 et du 28 août 2008 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat et leurs versions mises 
à jour ultérieurement. 
- Pour la réhabilitation des châtaigneraies traditionnelles, en plus des dépenses précisées ci-dessus, 
seront éligibles : la taille des rénovations (prestation d’élagage), le nettoyage et l’élimination des bois de 
coupes, la réhabilitation par greffage (achat de greffons et fournitures, et greffage), le broyage, les 
travaux d’accessibilité aux parcelles (desserte), l’achat et la pose de clôtures fixes visant l’entretien par le 
pacage de la châtaigneraie. 
 
1.7 Mise en œuvre de groupements d’employeurs multisectoriels 
- Dépenses de personnel du maître d’ouvrage : frais de personnel (salaires, gratifications, charges 
sociales liées, traitements accessoires et avantages divers, conformément à l’article 7 du décret 
d’éligibilité) exclusivement liés à la mise en œuvre de l’opération (suivi du temps passé à l’opération 
nécessaire). Les dépenses de personnel sont calculées en retenant comme base horaire de travail 
annuel pour un équivalent temps plein 1607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). 
» La méthode de calcul, établie en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, 
consiste à calculer un coût horaire en divisant la dernière moyenne annuelle connue des salaires bruts 
par 1607 heures. Le coût horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide sera fixé dans la 
décision attributive de l’aide pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût 
horaire fixé pour toute la durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire 
d’un l’agent peut être établie sur une période minimale de 12 mois consécutifs. 
- Les coûts indirects sont éligibles à hauteur de 15% des frais de personnel directs éligibles 
- Prestations externes relatives aux frais de conseil, d’études liés à l’opération : études de marché, 
études de faisabilité, étude d’opportunité, études de programmation, soutien à la prospection, conseil 
juridique et fiscal, conseil en matière de durabilité environnementale et économique, actions d’appui 
méthodologique, ingénierie juridique technique et financière. 
- Frais de déplacement, de restauration, d’hébergement directement liés à l’opération. Les frais de 
déplacement (dépenses de transport, d’hébergement et de restauration liées aux déplacements) sont 
calculés en application des taux des indemnités kilométriques, des forfaits de nuitée et de repas définis 
dans les arrêtés du 3 juillet 2006 et du 28 août 2008 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat et leurs versions mises 
à jour ultérieurement. 
 
1.8 Actions collectives partenariales favorisant le positionnement et l’activité des entreprises 
artisanales du territoire sur le marché de la rénovation énergétique 
- Dépenses de personnel du maître d’ouvrage : frais de personnel (salaires, gratifications, charges 
sociales liées, traitements accessoires et avantages divers, conformément à l’article 7 du décret 
d’éligibilité) exclusivement liés à la mise en œuvre de l’opération (suivi du temps passé à l’opération 
nécessaire). Les dépenses de personnel sont calculées en retenant comme base horaire de travail 
annuel pour un équivalent temps plein 1607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). 
» La méthode de calcul, établie en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, 
consiste à calculer un coût horaire en divisant la dernière moyenne annuelle connue des salaires bruts 
par 1607 heures. Le coût horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide sera fixé dans la 
décision attributive de l’aide pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût 
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horaire fixé pour toute la durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire 
d’un l’agent peut être établie sur une période minimale de 12 mois consécutifs. 
- Les coûts indirects sont éligibles à hauteur de 15% des frais de personnel directs éligibles 
- Prestations externes relatives à la mise en place d’actions collectives et d’outils collaboratifs liées à 
l’opération : élaboration et édition de supports de communication ; réalisation de diagnostics, conception 
et réalisation de plateformes numériques 
- Frais de déplacement, de restauration, d’hébergement directement liés à l’opération. Les frais de 
déplacement (dépenses de transport, d’hébergement et de restauration liées aux déplacements) sont 
calculés en application des taux des indemnités kilométriques, des forfaits de nuitée et de repas définis 
dans les arrêtés du 3 juillet 2006 et du 28 août 2008 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat et leurs versions mises 
à jour ultérieurement. 
 
1.9 Action de structuration collective des filières agricoles et agro-alimentaires 
- Dépenses de personnel du maître d’ouvrage : frais de personnel (salaires, gratifications, charges 
sociales liées, traitements accessoires et avantages divers, conformément à l’article 7 du décret 
d’éligibilité) exclusivement liés à la mise en œuvre de l’opération (suivi du temps passé à l’opération 
nécessaire). Les dépenses de personnel sont calculées en retenant comme base horaire de travail 
annuel pour un équivalent temps plein 1607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). 
» La méthode de calcul, établie en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, 
consiste à calculer un coût horaire en divisant la dernière moyenne annuelle connue des salaires bruts 
par 1607 heures. Le coût horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide sera fixé dans la 
décision attributive de l’aide pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût 
horaire fixé pour toute la durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire 
d’un l’agent peut être établie sur une période minimale de 12 mois consécutifs. 
- Les coûts indirects sont éligibles à hauteur de 15% des frais de personnel directs éligibles 
- Prestations externes liées à l’opération 
- Frais de déplacement, de restauration, d’hébergement directement liés à l’opération. Les frais de 
déplacement (dépenses de transport, d’hébergement et de restauration liées aux déplacements) sont 
calculés en application des taux des indemnités kilométriques, des forfaits de nuitée et de repas définis 
dans les arrêtés du 3 juillet 2006 et du 28 août 2008 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat et leurs versions mises 
à jour ultérieurement. 
- Frais de réception liés à l’organisation d’évènementiels dans le cadre de l’opération 
 
1.10 Action territoriale de développement en faveur de la transition énergétique 
- Dépenses de personnel du maître d’ouvrage : frais de personnel (salaires, gratifications, charges 
sociales liées, traitements accessoires et avantages divers, conformément à l’article 7 du décret 
d’éligibilité) exclusivement liés à la mise en œuvre de l’opération (suivi du temps passé à l’opération 
nécessaire). Les dépenses de personnel sont calculées en retenant comme base horaire de travail 
annuel pour un équivalent temps plein 1607 heures (en référence à l’article L 3123-1 du code du travail). 
» La méthode de calcul, établie en vertu des articles 67-1-b et 67-5-a-ii du règlement (UE) N°1303/2013, 
consiste à calculer un coût horaire en divisant la dernière moyenne annuelle connue des salaires bruts 
par 1607 heures. Le coût horaire ainsi calculé à l’instruction de la demande d’aide sera fixé dans la 
décision attributive de l’aide pour toute la durée de réalisation de l’opération. La détermination d'un coût 
horaire fixé pour toute la durée de réalisation n'est applicable que lorsque la dernière moyenne du salaire 
d’un l’agent peut être établie sur une période minimale de 12 mois consécutifs. 
- Les coûts indirects sont éligibles à hauteur de 15% des frais de personnel directs éligibles 
- Prestations externes liées à l’opération 
- Frais de déplacement, de restauration, d’hébergement directement liés à l’opération. Les frais de 
déplacement (dépenses de transport, d’hébergement et de restauration liées aux déplacements) sont 
calculés en application des taux des indemnités kilométriques, des forfaits de nuitée et de repas définis 
dans les arrêtés du 3 juillet 2006 et du 28 août 2008 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat et leurs versions mises 
à jour ultérieurement. 
- Frais de réception liés à l’organisation d’évènementiels dans le cadre de l’opération 
- Prestations externes relatives aux frais de communication : conception, édition et impression de 
documents de communication, conception de chartes graphiques 
 

7. CONDITIONS D’ADMISSIBILITE 

1.1 Appui à la création-reprise-transmission et au développement de microentreprises  
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- Le bénéficiaire devra produire pour tout projet de création, de transmission-reprise, à minima, l’un des 
éléments suivants : plan de développement, diagnostic économique, prévisionnel, étude de marché, 
étude de faisabilité, étude d’opportunité. 
- Les commerces et services de proximité éligibles à cette fiche action sont : 

• les services et commerces de première nécessité en zone rurale ; 

• les activités s’inscrivant dans le tissu économique local, s’appuyant sur des partenariats locaux 
et/ou participant au soutien de l’activité économique locale (activités non délocalisables, 
identitaires, activités artisanales, etc.). 

- Les commerces/services itinérants devront exercer à minima 50% de leur activité sur le périmètre du 
GAL. 
- la notion de « valorisation » des ressources locales fait référence à l’exploitation, la transformation, 
l’utilisation, et/ou la promotion. 
- les types de « ressources locales » visées dans ce type d’opération sont les ressources naturelles, 
humaines (compétences, savoir-faire, etc.), patrimoniales, culturelles, existantes, crées et/ou 
transformées sur le territoire du GAL et limitrophe. 
 
1.2 Appui aux initiatives publiques de création, développement et diversification de commerces et 
services de proximité et d’activités économiques  
- Le bénéficiaire devra produire, à minima, l’un des éléments suivants : plan de développement, 
diagnostic économique, prévisionnel, étude de marché, étude de faisabilité, étude d’opportunité, études 
préalables (y compris études de l’Agence Départementale d’Appui aux Collectivités) 
- la notion de « valorisation » des ressources locales fait référence à l’exploitation, la transformation, 
l’utilisation, et/ou la promotion. 
- les types de « ressources locales » visées dans ce type d’opération sont les ressources naturelles, 
humaines (compétences, savoir-faire, etc.), patrimoniales, culturelles, existantes, crées et/ou 
transformées sur le territoire du GAL et limitrophe. 
- Les investissements dans le cadre d’évènements récurrents, annuels, déjà existants, visant la 
valorisation des productions agricoles et/ou agroalimentaires locales (type foires annuelles) ne sont pas 
éligibles. 
- La notion de « valorisation » des productions agricoles et/ou agroalimentaires locales fait ici référence à 
l’exploitation, la transformation, l’utilisation, et/ou la promotion de ces productions.  
- Les productions agricoles concernées sont celles qui concernent les produits agricoles relevant de 
l’annexe 1 du traité de l’UE. Les productions agro-alimentaires concernées sont celles qui concernent la 
transformation de produits agricoles (produits de l’annexe 1 – le résultat du processus de transformation 
peut être un produit ne relevant pas de l’annexe 1 du traité). 
 
1.3 Soutien à l’immobilier d’accueil d’entreprises 
- Le bénéficiaire devra produire pour tout projet de création, de transmission-reprise, à minima l’un des 
éléments suivants : plan de développement, diagnostic économique, prévisionnel, étude de marché, 
étude de faisabilité, étude d’opportunité, études préalables (y compris études de l’Agence 
Départementale d’Appui aux Collectivités) 
 
1.4 Actions collectives de redynamisation des centres bourgs et centres villes 
- L’opération doit inclure un partenariat public-privé à minima et prendre en compte les entreprises et 
activités existantes (directement ou par le biais d’associations représentatives). 
- Le bénéficiaire, dans le cadre d’une opération collective, devra produire, à minima, l’un des éléments 
suivants : plan de développement, diagnostic économique, prévisionnel, étude de marché, étude de 
faisabilité, étude d’opportunité, études préalables (y compris études de l’Agence Départementale d’Appui 
aux Collectivités) 
 
1.5 Soutien à l’économie sociale et solidaire 
- Pour les investissements matériels, le bénéficiaire devra produire, à minima, l’un des éléments 
suivants : plan de développement, diagnostic économique, prévisionnel, étude de marché, étude de 
faisabilité, étude d’opportunité, étude préalable (y compris études de l’Agence Départementale d’Appui 
aux Collectivités) 
 
1.6 Préservation et valorisation des ressources foncières en faveur du pastoralisme, de 
l’agriculture et de la forêt  
- Le bénéficiaire devra s’appuyer sur les études réalisées sur le territoire (diagnostic des zones 
intermédiaires, charte forestière, plan de mobilisation durable de la ressource forestière) ou sur des 
diagnostics spécifiques. 
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1.7 Mise en œuvre de groupements d’employeurs multisectoriels 
- Le bénéficiaire devra produire un prévisionnel de développement sur trois ans (nombre d’entreprises, 
secteurs, nombre de contrats, de bénéficiaires, budget et moyens de fonctionnement de la structure) 
 
1.8 Actions collectives partenariales favorisant le positionnement et l’activité des entreprises 
artisanales du territoire sur le marché de la rénovation énergétique 
- le bénéficiaire devra attester a minima d’un partenariat dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’opération 
 
1.9 Action de structuration collective des filières agricoles et agro-alimentaires 
- le bénéficiaire devra attester a minima d’un partenariat dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’opération 
 
1.10 Action territoriale de développement en faveur de la transition énergétique 
- l’action devra être mise en œuvre a minima à l’échelle intercommunale 
 

8. ELEMENTS CONCERNANT LA SELECTION DES OPERATIONS 

Chaque projet fera l’objet d’une analyse conformément à la grille de notation adoptée par le Comité de 
Programmation. La note minimale est de 10/20. 
Seront priorisés les projets qui répondent le mieux aux critères généraux suivants détaillés dans la grille : 
- Partenariat, mise en réseau 
- Innovation 
- Mutualisation, cohérence du projet 
- Caractère structurant 
- Faisabilité et pérennité du projet 
- Prise en compte de l’impact environnemental 
- Prise en compte de l’accessibilité pour tous 
 
Trois critères spécifiques à cette fiche action ont été définis : 
- Impact sur l’emploi et les conditions de travail 
- Impact en termes de croissance économique et d’activité 
- Valorisation des ressources locales. 
 

9. MONTANTS ET TAUX D’AIDE APPLICABLES 

Taux de cofinancement du FEADER : 60% 
Le montant minimal de FEADER affecté par dossier est fixé à 10 000€. 
Et le plafond de l’aide FEADER sera de 150 000 € par dossier. 
  
Taux maximum d’aide publique : 80% sous réserve de l’application des règles nationales et de la 
règlementation communautaire sur les aides d’Etat. Sera utilisé notamment : 
→ Régime SA 39252 relatif aux Aides à Finalité Régionale = taux d’aide de 30% pour petites 
entreprises, 20% pour moyennes (liste des communes disponibles dans le décret 2014-758) 
→ Régime SA 40206 relatif aux aides à l’investissement en faveur des infrastructures locales  
→ Régime SA 40405 relatif aux aides à la protection de l’environnement = de 30% à 50% en 
fonction du type de projet 
→ Régime SA 40453 relatif aux aides en faveur des PME = de 10% à 50% en fonction du projet et 
du bénéficiaire 
→ Régime SA 43783 relatif aux aides aux services de base et à la rénovation  des villages dans les 
zones rurales→ Les aides de minimis. 
Dans ce cas, le taux maximal selon ces règles est d'application, dans la limite de l’intensité de l’aide 
prévue dans la fiche mesure. 
 

10. INFORMATIONS SPECIFIQUES SUR LA FICHE-ACTION 

a) Suivi 

Modalités d’évaluation spécifiques à la mesure : chaque projet fera l’objet d’une évaluation qualitative et 
quantitative ; ces évaluations par projet seront ensuite incrémentées pour évaluer la mesure. 
 
Questions évaluatives :  
- la mesure contribue-t-elle à maintenir une économie et des activités de proximité ? 
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- la mesure permet-elle de maintenir ou de créer de l’emploi ? 
- la mesure contribue-t-elle à l’installation de nouvelles activités ? 
 
Indicateurs :  
 

TYPE D’INDICATEURS INDICATEURS CIBLE 

Réalisation Nombre de dossiers programmés 10 

Réalisation Nombre d’actions collectives accompagnées 3 

Réalisation Montant total de dépenses publiques 683 000 € 

Résultats Nombre d’emplois créés, maintenus 10 
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ANNEXE 4 : 
Fiche projets et grilles de notation validées par le Comité de 

Programmation du 14/10/2020 
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 
 

Construction d'un bar-restaurant à Bénac 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°1 - Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des 
ressources locales 
1.2 Appui aux initiatives publiques de création, développement et diversification de commerces et 
services de proximité et d’activités économiques 
 
Identification du porteur de projet : Commune de Bénac 
 
Description technique :  
 
Le restaurant La Pastourelle, lieu fédérateur situé à Bénac, a péri en 2011 dans un incendie. La 
commune a acheté l’'immeuble et démoli la ruine avec pour projet la reconstruction du bar-restaurant. 
Le projet porté par la commune vise à redynamiser le bourg en recréant ce commerce/service de 
proximité. Il s’'agit de recréer un établissement commercial revitalisant le village et perpétuant une 
tradition, mais aussi de requalifier le centre bourg qui devra alors offrir l’'image positive d'un village 
désormais tourné vers le bien-vivre. 
Le projet consiste en la construction d'un bâtiment qui accueillera un bar-restaurant et à en aménager les 
abords. La surface du bâtiment est d'environ 110m². 
 
Plan de Financement prévisionnel : 
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 439 616, 45 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  131 884, 94 € € 30% 

Financeurs publics sollicités   

Autofinancement cofinancé 0.01 € 0% 

Département des Hautes-Pyrénées 90 000 € 20,5% 

Etat 120 000 € 27% 

CA TLP 16 898, 60 € 4% 

FEADER Leader 80 832, 90 € 18,5% 

GAL PLAINES ET 

VALLEES DE BIGORRE 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 14/10/2020 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents 

3 1 2 2 Projet public pour une 
mise en gérance privée 

Concertation formalisée   

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 

l'innovation 
2 1 1 1 

Projet permettant la mise 
en place d'un service de 
restauration n'existant 
plus sur la commune 

Mutualisation (2 points) 

Niveau de mutualisation 

1 2 1 2 Mutualisation de moyens 
publics-privés 

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant 

3 1 2 2 

Projet répondant aux 
besoins identifiés dans 
étude de faisabilité ADAC 

Echelle d'impact 

Projet visant à proposer 
un service à destination 
de la population des 
communes environnantes 
(habitants et salariés zone 
d'activité) 

Faisabilité économique 
(2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 Collectivité maître 
d'ouvrage 

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet 
positif sur l'économie 
locale 

2 1 2 2 

Projet permettant de 
créer de l'emploi (gérance 
et salariat) et favorisant la 
consommation de 
produits locaux 

Impact environnemental 
(3 points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 

1 3 0 0 

  

Impact social (3 points) 

Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux 
services 

1 3 1 3 
Service de restauration en 
zone rurale 

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 14  

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
 

Fiche action 1 : soutenir 
l'économie de proximité 

et la valorisation des 
ressources locales 

Le projet permet le 
maintien ou la création 
d'activité économique 
sur le territoire 

2 5 2 10 

Développement d'une 
nouvelle activité sur le 
territoire 

Le projet permet le 
maintien d'une 
dynamique économique 
de proximité 

Projet permettant la 
création d'une nouvelle 
activité économique 

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10  

       
Note globale du projet (sur 30 points)  24  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 
 

Rénovation du centre de vacances de l’Arcouade 
 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°2-Soutenir des projets innovants et de qualité pour 
diversifier l’activité touristique et améliorer les conditions de l’emploi des saisonniers 
2.2 Diversifier l’hébergement touristique 
2.2.2 Hébergements de tourisme social et familial 
 
Identification du porteur de projet : Ville de Tarbes 
 
Description technique :  
 
L’Arcouade est un centre de vacances appartenant à la Mairie de Tarbes et situé à Payolle. Depuis sa 
création en 1946, c’est un équipement de loisirs dévolu à l'action sociale et solidaire. La ville de Tarbes 
désire poursuivre cette action et la moderniser dans le cadre des trois volets du développement durable. 
Pour ce faire elle engage un plan de travaux conséquent, une réflexion sur son fonctionnement et les 
réorganisations nécessaires à cette modernisation. 
 
Le projet a pour objectifs d'améliorer le confort et la sécurité des usagers et de l'adapter à la législation 
actuelle en proposant une intégration paysagère du bâti avec les travaux suivants: 

- Réfection complète de deux salles de bains / Mise aux normes des installations de production et 
de distribution d'eau chaude sanitaire 

- Mise en place de volets roulants isolants motorisés et remplacement des vitrages des portes par 
des panneaux pleins 

- Travaux de sécurité / Remplacement des garde-corps des coursives 
- Mise en place d'une compensation de l'extraction d'air en plonge 
- Réfection des berges de l'Adour 
- Aménagement d'une infirmerie et deux vestiaires hommes et femmes pour le personnel 
- Création d’un sas d’entrée au bureau 
- Traitement de la cour et du cheminement jusqu'à la salle hors-sac 
- Réalisation de l’Ad’ap 

 
Plan de Financement prévisionnel : 
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 893 142, 53 100% 

Autofinancement non cofinancé  421 123, 88 47% 

Financeurs publics sollicités 472 018, 65 € 53% 

Etat (DSIL 2019) 194 000 € 22% 

Région (pro rata) 178 018, 64 € 20% 

FEADER Leader 100 000 € 11% 

GAL PLAINES ET 

VALLEES DE BIGORRE 

mailto:contact@plvg.fr
http://www.valleesdesgaves.com/


PLVG/GAL Plaines et Vallées de Bigorre - 4 Rue Michelet - 65 100 LOURDES   contact@plvg.fr    

www.valleesdesgaves.com  Téléphone : 05 62 42 64 98    Télécopie : 05 62 42 63 59 

NOTATION COMITE DE PROGRAMMATION DU 14/10/2020 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents 

3 1 1 1 

Partenariat Ville de 
Tarbes et collectivités 
locales sur le site de 
Payolle 

Concertation formalisée   

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 

l'innovation 
2 1 0 0 

  

Mutualisation (2 points) 

Niveau de mutualisation 

1 2 0 0 

  

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant 3 1 3 3 

Projet de rénovation 
répondant à des besoins 
avérés (cf étude 
faisabilité) 

Echelle d'impact 

Centre de vacances 
drainant des visiteurs au-
delà du territoire du GAL 

Faisabilité économique 
(2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 Collectivité maître 
d'ouvrage 

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet 
positif sur l'économie 
locale 

2 1 2 2 

Projet créant et 
consolidant de l'emploi 
direct et indirect / Projet 
favorisant la dynamique 
touristique sur Payolle 

Impact environnemental 
(3 points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 

1 3 1 3 
Projet de rénovation 
prenant en compte les 
dimensions énergétique 
et paysagère 

Impact social (3 points) 

Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux 
services 

1 3 1 3 
Centre de vacances 
dévolu à l'action sociale 

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 14  

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
 

Fiche action 2 : soutenir 
des projets innovants et 

de qualité pour 
diversifier l'activité 

touristique et améliorer 
les conditions d'emploi 

des saisonniers 

Le projet agit en faveur 
des saisonniers 

2 5 1 5 

  

Le projet contribue à la 
qualification et/ou la 

diversification 
touristique 

Projet permettant de 
renforcer l'offre de 
tourisme socio-éducatif 
sur le territoire 

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 5  

       
Note globale du projet (sur 30 points)  19  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 
 

Construction d'une maison de quartier à Clair Vallon 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°4-Favoriser la mutualisation des moyens et la mise en réseau 
pour assurer des services de qualité et accessibles 
4.1 Développer les services aux populations 
 
Identification du porteur de projet : Ville de Bagnères-de-Bigorre 
 
Description technique :  
 
La Ville de Bagnères-de-Bigorre souhaite construire en lieu et place de l’ancien Club des jeunes de Clair 
Vallon une maison de quartier afin de recréer un tissu social dans ce quartier excentré du centre-ville. 
Cette maison accueillera les réunions de quartier, les activités des associations et différentes animations 
(notamment des animations développées par le CCAS, des associations du quartier mais également de 
l'ensemble de la ville). 
Ainsi, de par ces animations, cet équipement structurant permettra de relier ce quartier au centre-bourg.  
 
Le projet intègrera la démolition de l’ancien "Club des jeunes" qui ne répond plus aux attentes du quartier 
et présente d'énormes déperditions d'énergie. Le futur bâtiment respectant les normes thermiques de 
construction permettra de réaliser des économies d'énergie, et des baisses des émissions de Gaz à Effet 
de Serre.  
 
Cette opération sera complétée par un aménagement des abords afin de réussir son intégration dans le 
quartier et répondre aux normes d’accessibilité. 
 
Plan de Financement prévisionnel : 
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 588 049, 58€ 100% 

Autofinancement non cofinancé  185 549, 58€ 31,5% 

Financeurs publics sollicités 402 500€ 68.5€ 

Etat (DETR) 150 000 € 25,5% 

Région Occitanie 42 500 € 7,5% 

Département des Hautes-Pyrénées 60 000 € 10% 

FEADER Leader 150 000 € 25,5% 
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PROPOSITION DE NOTATION EN VUE DU DEBAT EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 
14/10/2020 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents 

3 1 3 3 

Partenariat collectivité, 
CCAS, associations  

Concertation formalisée 

Réunion publique de 
présentation du projet 
organisée pour échange  
avec population et 
acteurs associatifs 

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 

l'innovation 
2 1 0 0 

  

Mutualisation (2 points) 

Niveau de mutualisation 

1 2 1 2 Lieu mutualisé pour 
diverses activités 

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant 

3 1 1 1 

Projet répondant aux 
enjeux identifiés dans le 
contrat bourg centre de 
Bagnères 

Echelle d'impact   

Faisabilité économique 
(2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 Collectivité maître 
d'ouvrage 

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet 
positif sur l'économie 
locale 

2 1 0 0 
  

Impact environnemental 
(3 points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 

1 3 1 3 

Projet de bâtiment neuf 
avec bonne performance 
énergétique et dimension 
d'intégration paysagère 
considérée 

Impact social (3 points) 

Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux 
services 

1 3 1 3 

Projet à vocation sociale 
pour renforcer le tissu 
associatif local et relier le 
quartier Clair vallon au 
centre-bourg 

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 14  

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
 

Fiche action 4 : 
favoriser la 

mutualisation des 
moyens et la mise en 

réseau pour assurer des 
services de qualité et 

accessibles 

Lien social et 
intergénérationnel 

2 5 2 10 

Equipement permettant 
le développement 
d'animations/activités 
intergénérationnelles 

Articulation avec les 
schémas existants 

Projet répondant aux 
enjeux du Schéma 
départemental 
d'Amélioration de 
l'Accessibilité des Services 
au Public 

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10  

       
Note globale du projet (sur 30 points)  24  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 
 

Assistance technique LEADER 2020  
PETR Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves 

 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°6 - Assistance technique 
6.1, 6.2, 6.3, 6.4 Animation, gestion, suivi et évaluation du programme 
 
Identification du porteur de projet : PETR Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves 
 
Description technique :  
Le programme LEADER Plaines et Vallées de Bigorre est mis en œuvre dans le cadre d’une convention 
signée avec la Région et l’Agence de Service et de Paiement en octobre 2016. L’assistance technique 
portée par chaque PETR partenaire est donc indispensable à l’animation et à la gestion de ce 
programme sur toute sa durée (2014-2020). Pour permettre de mettre en œuvre ces principes Leader sur 
le territoire, l’animation de proximité est indispensable, comme l’a montré l’expérience des précédents 
programmes. L’objectif est de conférer au territoire les moyens d’animation et de mise en œuvre de ce 
programme Leader pour mettre en œuvre la stratégie locale définie par le GAL, accompagner des 
porteurs de projet de manière équitable sur tout le territoire, soutenir les démarches de partenariat, 
mettre en place une concertation élargie au sein des instances du GAL (comité de programmation,…), 
garantir la cohérence et la diffusion de l’information avec les autres instances de concertation existantes 
sur le territoire : conseils de développement des PETR, comités syndicaux des PETR, conseils 
communautaires, comités techniques, mettre en place une démarche d’évaluation continue, garantir le 
respect des règles de publicité du programme et mettre en place une communication efficace et claire. 
L’équipe d’animation du programme Leader Plaines et Vallées de Bigorre est répartie entre les deux 
PETR partenaires. Chaque structure mettra en œuvre des moyens d’animation, de manière concertée, 
dans le cadre d’une convention de partenariat signée le 8 décembre 2015. 
Le Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves a dédié à ce programme un agent à 0,6 ETP, en 2020, 
pour l’animation et la gestion du programme Leader. 
Les missions sont les suivantes : animation territoriale, mise en réseau des acteurs, coordination des 
actions et des projets mis en œuvre (organisation de comités techniques, tenue du comité de 
programmation), accompagnement des porteurs de projet dans le montage de leur dossier de la 
demande d’aide au versement de l’aide, gestion et suivi financier de la programmation, suivi et évaluation 
du programme : évaluation de la stratégie, évaluation par projet, volet quantitatif et qualitatif. 
 
Plan de Financement prévisionnel : 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total 

du projet 

Coût total du projet HT 36 236,57 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  0 € 0% 

Financeurs publics sollicités 36 236,57 € 100% 

Région  7 247,31 € 20% 

Autofinancement public cofinancé 7 247,32 € 20% 

FEADER Leader 21 741,94 € 60% 
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Vallées de Bigorre 
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 
 

Assistance technique LEADER 2020   
PETR Cœur de Bigorre 

 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°6 - Assistance technique 
6.1, 6.2, 6.3, 6.4- Animation, gestion, suivi et évaluation du programme 
 
Identification du porteur de projet : PETR Cœur de Bigorre 
 
Description technique :  
Le programme LEADER Plaines et Vallées de Bigorre est porté en partenariat par les PETR du pays de 
Lourdes et des Vallées des Gaves (structure porteuse du GAL) et Cœur de Bigorre. Chacun des deux 
territoires s’est engagé, dans une convention de partenariat signée en 2015, à mettre en œuvre les 
moyens nécessaires à l’animation, à la gestion, au suivi et à l’évaluation de ce programme. 
 
L’objectif de l’assistance technique est de conférer au territoire les moyens d’animation et de mise en 
œuvre de ce programme Leader pour : 
- mettre en œuvre la stratégie locale définie par le GAL 
- accompagner des porteurs de projet tout au long de leurs projets, et de manière équitable sur tout le 
territoire 
- soutenir les démarches de partenariat, mettre en place une concertation élargie au sein des instances 
du GAL (comité de programmation, comité technique) 
- garantir la cohérence et la diffusion de l’information avec les autres instances de concertation existant 
sur le territoire : conseils de développement des PETR, comités syndicaux des PETR, conseils 
communautaires, comités techniques 
- mettre en place une démarche d’évaluation continue permettant de suivre la mise en œuvre du 
programme et de réorienter la stratégie si cela s’avère nécessaire 
- garantir le respect des règles de publicité du programme et mettre en place une communication efficace 
et claire sur le programme et ses réalisations auprès des porteurs de projets, des partenaires et du grand 
public. 
 
Le présent dossier concerne la demande d’aide pour l’assistance technique mise en œuvre par le PETR 
Cœur de Bigorre sur l’année 2020, et qui se traduit par la mobilisation de la coordinatrice, à mi-temps sur 
le programme LEADER. 
 
Plan de Financement prévisionnel : 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 30 058, 54 € 100% 

Autofinancement non cofinancé    

Financeurs publics sollicités 30 058, 54 € 100% 

Région 6 011, 71 € 20% 

Autofinancement public cofinancé 6 011, 71 € 20% 

FEADER Leader 18 035, 12 € 60% 

 

 

GAL Plaines et 
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